
Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Communauté française - Enseignement - Enseignement supérieur

28/03/2017

Fallait-il suspendre le cours du pr ofesseur Mercier?
{Dnteidl'

Yendrofldi dernier, l'UCL,H,SD(:ndilll II,;-S~flsel,neFfl'E'nt:s-~
:s.tèpflan~M~r[INel ('l'Ililmait une procrdu,-e dls.dJ!Hilolir~ ii sun
ii'n-mntr~_ Plus 1ô-td-ans l.• semaine, l'Lm~lo't!fs~té~i~il ii1terppll~t'
"iilllE' 11LmrùlJ~ -e-I un kri, ~ M ~~trl!:'r !,ur l',JI/oitf!mf:nl

Oui

Réactions sur Ialibre.be

avant que nous-mêmes soyons avertis .

Cette affaire pose question: au nom de la lil:Jerté aca-
démique, un professeur d'université peut-il exprimer
ses opinions lorsqu'il donne cours?
Il ne s'agit pas de se demander si un professeur a le
droit ou non de débattre de l'avortement ou
d'avoir une position tranchée, Ce serait absurde
de dire f1u'aucun professeur ne peut avoir d"opi
nion, parce qu'on est toujours positionné d'une
certaine manière. En tant que citoyens, nos pro-
fesseurs votent et pas tous pour le même parti.Ily
a des professeurs qui ont aussi des convictions re-
ligieuses et philosophiques différentes. C'est heu-
reux, c'est ce qui tait 1(>pluralisme d'une univer·

sité. Donc,le débat sur le droit il l'avortement doit
avoir lieu. C'est le rôle d'une université d'instruire
toute une sélie de dossiers sensibles. Je prends un
autre cas : le l'échauffement climatique. Nous
avons des prote.~seurs qui tbnt partie du Giel', qui
sont très engagés pour dire qu'il ümt agir. D'autres

Vendredi dernier, l'UCL annonçait pul:Jliquement sont des climato-sceptiques. Et les deux se ren-
qu'elle suspendait les deux cours de Stéphane Mer· contrent dans l'université, Ici, la vraie question
cier et qu'elle entamait une procédure disciplinaire à qui se pose, c'est davantage de savoir dans quclle
son encontre. Pourquoi? mesure un débat se fait au bon endroit, puis s'il se
Début de la semaine passée, l1JCL était inter'Pel~ fait de manière contradictoire, sur des hases aca-
lée au sujet d'une note SUl'le thème de l'avorte- démiques, C'est-à-dire avec une approche scienti-
ment utilisée dans le cadre d\m cours et rédigée fique, qui présente tous les points de vue en pré-
pal' M. MeITier. Quasi instantanément, l'atTaire senee, qui les documente et qui n'entre pas dans
faisait grand bmit dans les médias. La décision de une logique militante unilatérale.
suspendre les COUl; de M. Mereier constitue avant D'après vous les cours de M, Mercier ne répondaient
tout une mesure d ordre, pour l'amener un peu de , 't',?

. - . . d .. . P ill ,pas a ces cr1 eres ,
sere~Ite ans notre umversl~e. ~r a l'urs, e e~t Je n'ai pas à me prononcer SUl'le fond du dossier.
un faa que des arguments presentes par cet ensel- Ivl . t d d ., 't 't b. .. . . .. aIS on peu se l'man el' SI ce al une onne
g~a:rt 1l1Vltenous posen,t queshon. <?n a aUSSIl'te idée d'instruire un débat sur l'avOI"tement, 1000s
smSl depu,~s lors. pal' d autres. etud~ants sur des d'un premier cours de philosophie avec dcs étu-
propos qu il aurait tenus et qUI auraient un cal'.lC- d' t' .. E"t 1 t" t
tère homophohe. On est donc en train d'instruire ML."lnMsm~emeurs. nsUl e,on.ta l' sen

t
lr,?en qunte

1 . 1 . 1 1" 1" '. l'l'Cler assume une posllOn ex rememe
un eossler. 1 ya une proœe uree ISClp maire qUI . t "1 t 1 t 't dl' il'.t·, d 1 engagee l' qu 1 es pu 0 ans une oglque m r-est ouverte, eOlllOlTI1ement ail statut u personne 1 dl' d d 'b L'
d l'UCL E fi f, 1.' d . lt, t d 1" tante p us que ans une oglque l' l' ats. l'n-

e . '. !llll,en one IOn .~sresu. as e. lllS- seignant le dit d'ailleurs très clairement dans son
tructlon. Il Vaura une proposItlOn qUI sera faite au . . . .. ., texte: 11a une pOSitIOn qUI va dans un seul sens el.recteur, en vue de classer le dOSSier sans SUite ou . . . . . '.
d'aboutir à une sanction. tres VIte, Il ajoute que les arguments qUI v~:mt a

son encontre, tout ]1' mondp Ips connaIt, et
Ce ge,nre de procédure di.sciplinaire est·il muran~? qu'ainsi il n'aurait pas besoin de les présenter.
Ce n est pa~ rare. il amve que des m~sures dISCI- Mais ne doit-on pas toujours présenter les ditIë-
plinall'es sment pnses par exemple a 1encontre de rents point}; de vue autour d'une question?
profÎ"'sseul's qui spraient coupahles rie plagiat ou, • ,..., .
de gestes déplaeés vis.à-vi5 d'étudiants. Mais, ici, N.est-ce p~s etonnant ~ue 1UC~se dlstanere de lopr-
ce qui est inédit, c'est le bmit qu'il y a autour de mon de ?t~phane MerCIer sur 1avortement: al~rs que
l'affaire. Cela a fuité dans les médias presque cette opinion est assez proche de celle de 1Eglise?

Nous assun10ns notre héritage, notre histoire.
Nous sommes inscrits comme université catholi-
que et c'est très bien comme cela. Mais cela ne
doit pas nous empêcher d'avoir des débats contra-
dictoires. De plus, nous savons bien qu'au sein de

Pro-recteu r à l'enseignement
à l'Université catholique de

Louvain (UCL).

• La vraie question qui se
pose ici, c'est de savoi r
dans quelle mesure un dé-
bat se fait au bon endroit,
puis s'il se fait de manière
contradictoire, sur des ba-
ses académiques. Or,
M. Mercier semble adopter
dava ntage une posture de
mi litant que d'enseignant.

Marc lits

De nombreux internautes ont réagi vivement ~
"L'affaire Mercier".

D'un côté, beaucoup s'indignent des propos anti-

avortement de Stéphane Mercier,dont Véronique Delg,
qui lui recommanderait à l'avenir de ne pas parler à la
place des femmes.

l'E~lise, il n'y a pas d'unanimité sur la question de
l'avortement.

Entretien: Baptiste Erpicum

De l'autre, certains avancent que M.Mercier a le droit de
donner son opinion au nom de la liberté d'expression.
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Non
• Il serait temps de remettre
l'église au milieu du village.
Cette université a décidé de
garder sa dénomination "ca-
tholique". Or, l'Eglise réprou-
ve ['avortement. Ce n'est pas
Stéphane Mercier qui est cho-
quant mais bien les autorités
de l'UCL qui ne sont pas cohé-
rentes avec ses vaLeurs.

Silvio Marcus Helmons
Professeur ém, de l'U niversité

catholique de Louvain et ancien
directeur du centre des Droits de

l'homme de l'UCL.
Interpellées par une note "pro-tife" utilisée dans le
cadre d'un cours sur le thème de l'avortement, les
autorités de l'UCl ont suspendu les cours de Sté-
phane Merder (voir ci-contre). Est-ce une bonne déci-
sion?
le trouve cela asscz raide. le peux comprendre
qu'on lui donne une admonestation mais pas sus-
pendre ses cours. Dans le passé, j'ai assisté à des
discussions pow' un cas bien plus sérieux, une
simple réprimande interne avait été donnée.

l'UCllui reproche d'être davantage un militant qu'un
stimulateur d'esprit critique, Qu'en pensez-vous?
Vous me demandez de porter un jugement. Même
s'il a manifesté dans ;;on cours ~on opposition à
l'avortement. il serait temps de l'l'mettre l'église
au milicu du villagc. Nous ne sommes pas à l'ULB.
J\'oublions pas qu'après un large débat voici quel-
ques années, l'UCL a décidé de maintenir le mot
"catholique" dans sa dénomination. Un minimum
d'ot'thodoxic et dl' cohérencc s'imposc dès lors. Lc
fait que l'Eglise catholique réprouve l'avortement
est de notoriété publique. On dit que Stéphane
Mereicr a choqué. N'est-ce pas la position de l'UCL
qui est choquante '1uanrl elle dit "/a note dmlt
{'lJCL a cmmaissunce est en contradiction avec les l'a-
leurs portées par l'wliversité. Le fait d~ véhiculer des
positions cmltl'ail'l'.~ a ces vlllew:~ dans le cadre d'ull
l?t1se(gnement est inacceptable" '? le crois justement
que ce sont les autoritè; de j'UCL quL aujourd'hui.
ne respectent pas ces vale1ll's.

A-t-il outrepassé sa liberté académique?
La liherté académique pst fondamPlltak Dans
une université, il est nécessaire qu'on puisse

échanger et travailler autour de concepts parfois
"borderline". Maintenant, de ce que je cOimais de
l'affaire. il auraiL mérité d'être plus nuancê et
d'éviter d'assimiler l'avortement au viol. C'est in-
comparable et t:'était inutilement provocateur.

Peut-on débattre de tout à l'université?
Oui, de tout. Cela üüt partie de l'enseignement
tmiversitaire qui doit formel' de vraies personnali-
tés rcsponsablcs. Nous sommes à une époque où
les idées précon~'Ues sont main;; acceptées, par

conséquent il faut davantage justifier. Restreindre
le cercle de la réflexion n'est pas une optiun pom
développer l'esprit critique. C'est en se confron-
tant à de nombreuses idées et différents courants
de pensée que les étudiants POUIT'Olltlaire la part
des choses, bâtir tout au long de leur vie leur pro-
pre opinion et résister à toutes formes d'endoctri-
llement. Avoir le sens des responsabilités, c'est
pouvoir juger par soi-méme, loin du perroquet
qui répète ce qu'on lui a fait ingurgiter.
Aujourd'hui, la l"dpidité de propagation de Cl'S
fausses llouvl'lll's ~ fake lll'WS-l'impose d'autanl.

l'UCl rappelle que. "dans l'esprit de ta loi dépénali-
sant l'avortement votée en 1990, elle respecte l'auto-
nomie des femmes à poser ce choix, dans les circons-
tances précisêes par le législateur",
Les propos de Stéphane Met'cier ne se situent pas
dans un enseignement juridique ou scientifique,
mais dans une matière de philosophie et de mo-
rale où il y a de la place pour des nuanœs, voirc
des différences d'opinion. Uans l'Antiquité grec-
que, Sophocle nous l'enseignait il travers la tf'ag&-
di(' d'Antigone. RefuSRnt d'abandonn('l' le Œdawe
de son frère aux charognards, elle l'enteIT'e mais
transgressant la volonté du prince, elle sera con-
danmée à mort. Est-ce parce qu'une autorité édite
Illle loi qUl' cette derniel'e est légitime! On s'in-
teIToge là-dessus en droit ù1ternational ou en ma-
tière de sécurité. Peut -on aussi en débattre dans le
C'.lS présent! Dans ma calTière. je me suis investi
dans le domaine de la bioéthique. Beaucoup de
cas sont lùnites. La philosophie voire l'éthique
sont des espaees où une vmidé d'opinium est ac-
ceptable mais sw'tout discutable.

Derrière cette affaire, on devine un grand malaise au
sein de l'UCl. Pourquoi d'aprés vous?
Savez-vous qu'une conseillère spéciale duretteur
de l'UCL pour la politique du genre vient d'être
nOl11l11él'' La tendance vient des Etats- Unis,nous
f-voluons dl"p]ll~ en plus vers la vêritf- uni'1ue et le
politiquement conect. cela va il l'encontre de ce
qu'on veut inculquer à des intellectuels.

Entretien: Thierry Boutte

"Il est de ma tâche en tant que
philosophe de méditer librement
sur le sens et la dignité de la vie"
Stéphane Mercier, chargé de cours à ['UCL
Partic'pent rlimenche à lil "Marche pour la vie", il"
ajouté "une université (athoUque devrait selon moi
également défendre la dignité de la vie. je crois que

les étudiants universitaires sOnt parfaitement
capables de penser de manière critique et de

comprendre la valeur qu'a la liberté d'expression".
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